
 

 

 

 

 

- Compte-rendu - 

 
 

 

Etaient présents,  

Membres titulaires, Messieurs : 

Alain NAVARRET, Michel PICOT, Nicolas GUILLAUME, Francis LANGELIER, Stéphane VILLAESPESA, Dirk BASYN, Jean-Michel MULLER, Mme Elisabeth 
LEBRUN suppléante de monsieur Christian GOUX, Hervé GUILLE, Bruno POTET, Mickaël HOUSTIN, Henri BARBARIN, Hervé AGNES, Didier SIMEON, 
Muriel LERAUX, Guillaume THOUROUDE, Jérôme CHARDRON 

Absents, excusés : Arnaud MARTINET, Léon DOLLEY 

 
Absent : Dominique PRODHOMME, Jean LEBEHOT, Damien LEBOUVIER, Valéry DUMONT, 
 Damien PELOSO, Yvan SOULARD, Thierry CARNET, Cyril POTEY, Philippe HOUDIN, Christian CARDIN, 

 

 

 

 

 

 

LIGNE DE TRESORERIE pour le SIAES 

 

Pour le financement de ses besoins ponctuels de trésorerie et en attente de subvention, le syndicat du SAGE 
COC, décide de contracter auprès de la Caisse d’Epargne Normandie une ouverture de crédit ci-après 
dénommée « Ligne de Trésorerie Interactive » d’un montant de 200 000 €uros dans les conditions suivantes : 
 

 Montant :   200 000 Euros  

 Durée :    un an maximum 

 Taux d’intérêt :   EONIA + marge de 0.90% et/ou TAUX FIXE de 1.20 % l’an 

 Process de traitement automatique : tirage : crédit d’office   -   Remboursement : débit d’office 

 Demande de tirage aucun montant minimum 

 Demande de remboursement aucun montant minimum 

 Périodicité de facturation des intérêts :  chaque mois civil par débit d’office 

 Frais de dossier : exonération  

 Commission d’engagement : 200€ prélevé en une fois 

 Commission de mouvement :  exonération 

 Commission de non-utilisation : 0.25% de la différence entre le montant de la LTI et l’encours quotidien 

moyen périodicité identique aux intérêts 

Après en avoir délibéré et voté à l’unanimité, Le conseil syndical, accepte l’ouverture de la ligne de trésorerie 
interactive pour l’année 2021, conclue avec la caisse d’Epargne de Normandie et autorise le Président, à 
effectuer toutes les démarches et signer tous documents nécessaires à la bonne conduite de ce dossier. 

 

DELIBERATION FINANCIERE DE FIN D’ANNEE 

COMITÉ SYNDICAL, du mardi 15 décembre 2020 

Secrétaire de séance : Maryline LEPELLEY-DEYRIS 

Date de convocation : Mardi 8 décembre 2020 

Présents 17 

Pouvoir  1 

Votants 17 

 

En l’An deux mil vingt, le mardi quinze décembre à vingt heures, le comité syndical du S.I.A.E.S s’est assemblé en 
visioconférence sous la présidence de Monsieur Stéphane VILLAESPESA 



 

Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice 
auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, d'appliquer l'article L1612-1 du CGCT 
modifié par la loi N° 2012 -1510 du 29 décembre 2017-art 37V. 

Après en avoir délibéré et voté à l’unanimité, Le conseil syndical, autorise le Président, à :  
Ĕ Mettre en recouvrement les recettes et de liquider et de mandater les dépenses de la section de 

fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente. 
Ĕ De mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à 

échéance avant le vote du budget. 
Ĕ De liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au 

budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette (art. L 
161 2-1 du CGCT). 

 

DEMANDE DE SUBVENTION ANIMATION :  REGION – FEADER – AESN  

 

Afin de compléter nos demandes de subventions pour la Région Normandie, les fonds FEADER et l’Agence de 
l’Eau Seine Normandie il nous est demandé une délibération approuvant le plan de financement.  

 

Pour 2021, le plan de financement est le suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après en avoir délibéré et voté à l’unanimité, Le conseil syndical, accepte le plan de financement pour 
l’année 2021, tel que présenté ci-dessus, et autorise le Président, à effectuer toutes les demandes de 
subvention à chacun de ces organismes et signer tous documents nécessaires à la bonne conduite de ce 
dossier.  
 

AVANCE DE PARTICIPATION des EPCI au SIAES au 1er janvier 2021 
 

Afin d’éviter des problèmes de trésorerie en début d’année, il est proposé au conseil syndical, dans 

l’attente du vote du budget primitif 2021, de demander dès janvier 2021, un acompte aux 

collectivités adhérentes en se basant sur un montant égal à 50% des participations demandées en 

fonctionnement sur l’exercice 2020. 

 

Agence de l’Eau Seine Normandie 

(50% salaire de l’animateur + 8000€ de forfait fonctionnement) 
45000€ 50% 

REGION/FEADER 

30% (du salaire + 25% des frais éligibles) plafonnés à 60000€ 
27000€ 30% 

AUTOFINANCEMENT SIAES 12000€ 20% 

TOTAL GENERAL 90 000.00€ 100% 



 

 

 

Pour l’investissement : 

      

 

 

      

      DELIBERATION FINANCIERE DE FIN D’ANNEE 

 

Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il 
s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, d'appliquer l'article L1612-1 du CGCT modifié par la loi N° 
2012 -1510 du 29 décembre 2017-art 37V. 

Ce point a fait lôobjet dôune remarque de la part dôun d®l®gu® et a amen® M. le 

pr®sident ¨ passer directement au point nÁ7 ¨ lôordre du jour.  

 

Après en avoir délibéré et voté à l’unanimité, Le conseil syndical, autorise le Président, à :  
Ĕ Mettre en recouvrement les recettes et de liquider et de mandater les dépenses de la section de 

fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente. 
Ĕ De mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette 

venant à échéance avant le vote du budget. 
Ĕ De liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits 

ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au 
remboursement de la dette (art. L 161 2-1 du CGCT). 

 



CONVENTION de FONCTIONNEMENT SIAES/ SAGE COC 

 

Le Syndicat du SAGE est hébergé au Pavillon de la Sienne, au siège du SIAES à GAVRAY. 

 

Afin de mutualiser les moyens, depuis 2016, une convention annuelle est signée entre les deux syndicats SIAES et SAGE 
COC qui prévoit une mise à disposition : 

Ĕ De matériels,  
Ĕ De logiciels comptable et paye,  
Ĕ L’accès aux réseaux informatiques et téléphoniques,  
Ĕ Des fournitures administratives et d’affranchissement  
Ĕ Ainsi que les frais de location de bureaux charges comprises : eau, électricité, ménage…. 

 

Cette convention prévoit un forfait annuel de : 

Ĕ 3 000€ pour les mises à disposition des moyens précités ;  
Ĕ 4440€/an de location des bureaux (charges comprises) soit 370€ mensuel. 

 

Après en avoir délibéré et voté à l’unanimité, Le conseil syndical, autorise le Président du SIAES, 
à signer cette convention avec le syndicat du SAGE COC. 

 

CONVENTION @CTES  

 

Le recours aux échanges électroniques pour le contrôle de légalité est prévu par l’alinéa 3 des articles L. 2131-1, L. 3131-1 
et L. 4141-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT).  

Pour cela, les collectivités concernées doivent, en application des articles R. 2131-3, R. 3132-1 et R. 4142-1 du CGCT, 
signer avec le représentant de l’État dans le département une « convention de télétransmission ».  

 

Cette convention a pour objet la transmission électronique des actes soumis au contrôle de légalité et/ou au contrôle 
budgétaire ou à une obligation de transmission au représentant de l’État (Sous-préfecture de Coutances) 

 

Après en avoir délibéré et voté à l’unanimité, Le conseil syndical, autorise le Président, à signer 
cette convention @CTES annexée et tous documents nécessaires à la bonne conduite de ce dossier. 

 

CONVENTION-CADRE MANCHE NUMERIQUE « services Numériques » et ses annexes 

 

Le syndicat est déjà adhérent à la compétence « Services Numériques » de Manche Numériques pour son assistance sur 
les logiciels métier E.MAGNUS au quotidien, les installations et formations.  

 

En complément de l’adhésion, la signature d’une convention-cadre est nécessaire pour définir les modalités et conditions 
d’accès aux services du syndicat. Les annexes seront fournies selon les services déjà utilisés ou futurs. 

 

Cette adhésion permet de :  

·         Bénéficier des services de l’informatique de gestion : assistance téléphonique, installation et 
formation sur les logiciels métiers … 

·         Accéder à la centrale d’achats : matériels informatiques, wifi public, … plateforme de 
dématérialisation des ACTES au contrôle de légalité, … 

·         Accéder au catalogue des services numériques : certificats électroniques, plateforme des 
marchés publics (profil acheteur), accès à internet, interconnexions de sites publics… 



 

Après en avoir délibéré et voté à l’unanimité, Le conseil syndical,  
Ĕ Approuve la convention-cadre et sa signature, ainsi que de ses annexes à venir en fonction 

des services utilisés.  
Ĕ Autorise le Président à signer tous documents nécessaires à la bonne conduite de ce 

dossier. 
RESSOURCES HUMAINES – AUTORISATIONS SPECIALES D’ABSENCES 

 

Deux agents ont des contrats à durée déterminée d’une durée de 1 an,  
 
Il est demandé la possibilité de reconduction de ces contrats sur une durée de trois ans. 
 

Après en avoir délibéré et voté à l’unanimité, Le conseil syndical,  
Ĕ Autorise le Président à la mise en place de CDD de trois ans pour les 2 postes de techniciens 

territoriaux et à signer tous documents nécessaires à la bonne conduite de ce dossier. 

 

 
RESSOURCES HUMAINES – AUTORISATIONS SPECIALES D’ABSENCES 

PRINCIPE : les autorisations spéciales d’absence peuvent être accordées aux fonctionnaires et agents 
contractuels à l’occasion de certains événements familiaux. En l’absence de décret d’application, il 
appartient à la collectivité de définir, après avis du CT, les durées de ces autorisations, à l’exception 
du décès d’un enfant d’un fonctionnaire.  
AUTORISATIONS SPECIALES DõABSENCE AU CHOIX 

NATURE DES AUTORISATIONS 

Article L.3142-1 

NOMBRE DE JOURS 
PREVUS PAR LE CODE 

DU TRAVAIL 

NOMBRE DE JOURS 
PROPOSES PAR LA 

COLLECTIVITE 

Mariage du fonctionnaire ou du contractuel 4 4 

Conclusion d’un pacte civil de solidarité du fonctionnaire ou du contractuel 4 4 

Mariage d’un enfant du fonctionnaire ou du contractuel 1 1 

Naissance survenue au foyer du fonctionnaire ou du contractuel, pour 
chacune 

3 3 

Arrivée chez le fonctionnaire ou le contractuel d’un enfant placé en vue de 
son adoption, pour chacune 

3 3 

Décès d’un enfant du contractuel 5 5 

Décès d’un enfant âgé de moins de 25 ans ou d’une personne âgée de moins 
de 25 ans dont le contractuel a la charge effective et permanente 

7 jours ouvrés 7 jours ouvrés 

Décès d’un enfant du fonctionnaire ou du contractuel quel que soit son âge 
si l'enfant décédé était lui-même parent  

7 jours ouvrés 7 jours ouvrés 

Décès du conjoint, du partenaire lié par un pacte civil de solidarité et du 
concubin du fonctionnaire ou du contractuel 

3 3 

Décès du père / de la mère et du beau-père / de la belle-mère du 
fonctionnaire ou du contractuel 

3 3 

Décès d’un frère / d’une sœur du fonctionnaire ou du contractuel 3 3 

Annonce de la survenue d’un handicap chez un enfant du fonctionnaire ou 
du contractuel 

2 2 

 
La collectivité appliquera-t-elle la circulaire FP n°1475 B-2A/98 du 20 juillet 1982 relative aux 
autorisations spéciales d’absence pouvant être accordées pour soigner un enfant malade ou en 
assurer momentanément la garde ?   Oui/ Non 
 



 

AUTORISATIONS SPECIALES DõABSENCE DE DROIT 

NATURE DES AUTORISATIONS DUREES 

Article 21 de la loi n°83-
634  

du 13 juillet 1983 
modifiée portant droits 

et obligations des 
fonctionnaires 

Décès d’un enfant du fonctionnaire 5 

Décès d'un enfant âgé de moins de vingt-cinq 
ans du fonctionnaire ou en cas de décès d'une 
personne âgée de moins de vingt-cinq ans dont 
le fonctionnaire a la charge effective et 
permanente 

7 jours ouvrés 

+ une autorisation spéciale d’absence de 
8 jours complémentaires, qui peut être 

fractionnée et prise dans un délai d'un an 
à compter du décès 

 

Après en avoir délibéré et voté à l’unanimité, Le conseil syndical, autorise le Président du SIAES, à 
déposer une saisine auprès du comité technique du CDG 50 pour la mise en place effective des 
autorisations spéciales d’absences tel que défini en cours de séance. 

DELEGATIONS DE POUVOIR AU PRESIDENT 

 

Vu l’article L.35211.10 du Code général des Collectivités Territoriales, considérant qu’il y a intérêt, en vue de 
faciliter la bonne marche de l’administration syndicale, à donner au Président certaines délégations prévues 
par l’article L.51211.10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Après avoir délibéré et voté à l’unanimité, le comité syndical, décide de donner 5 délégations au Président, 
pour la durée de son mandat à l’effet : 

1. De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement de 
marchés de travaux, de fourniture et de service et des accords-cadres qui peuvent être passés selon 
procédure adaptée, jusqu’à un montant de 15 000€ HT, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

2. De passer des contrats d’assurances et accepter les indemnités de sinistres y afférentes ; 
3. D’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions, ni de charges ; 
4. D’intenter au nom du Syndicat les actions en justice ou de défendre le Syndicat dans les actions 

intentées contre lui ;  
5. De charger un ou plusieurs Vice-Présidents de prendre en son nom, en cas d’empêchement de sa 

part, tout ou partie des décisions pour lesquelles il lui est donné délégation par la présente 
délibération. 

 

A noter que lors de chaque réunion de l’organe délibérant, Monsieur le Président rendra compte de toute 
décision prise par lui. 

 

DECLARATION D’INTERET GENERAL du SIAES 

 

L'entretien des cours d'eau n'étant généralement pas effectué par les propriétaires riverains, bien 
qu'ils en aient l'obligation, le SIAES par son équipe en interne le réalise depuis 2014.  
Pour ce faire, il bénéficie d’une déclaration d’Intérêt Général depuis 2005 et pour une durée de 15 
ans. Cette DIG arrive à échéance et doit être relancée pour une durée de 5 ans. 
Pour rappel, la DIG est la procédure qui permet au Syndicat de se substituer aux riverains des rivières 
du bassin versant de la Sienne en matière d'entretien et de restauration des cours d'eau et de leurs 
berges. 
Elle est indispensable pour réaliser le programme d'entretien et de restauration. 

 

Après en avoir délibéré et voté à l’unanimité, Le conseil syndical, autorise le Président du SIAES,  
Ĕ A Relancer la procédure de DIG applicable sur l'ensemble du bassin versant de la Sienne et 

des collectivités adhérentes.  
Ĕ Inclure dans cette DIG la possibilité pour l’équipe de travailler sur des projets de petite RCE: 



-retrait/remplacement d’obstacles barrières (buses, vieilles maçonneries…) 

-Apport de matériaux au cours d’eau (recharge en granulats, pose de micro-seuils de fond….) 

LE  SIAES et Le CONTRAT de TERRITOIRE EAU ET CLIMAT 

Depuis mai 2019, le SIAES est engagé dans le contrat de territoire « Eau et Climat » porté par 
Coutances mer bocage et l’AESN. Le SIAES y est maître d’ouvrage sur des actions de réduction de 
l’érosion hydrique et du ruissellement (bocage) ainsi que sur des actions de restauration de la 
continuité écologique. 
Via L’article 7 du CTEC la structure porteuse du contrat (CMB) « s’engage à assurer le bouclage 
financier d’actions portées par d’autres maîtres d’ouvrage (sous réserve de leur réalisation par le 
maître d’ouvrage concerné) mais avec des recettes de la structure porteuse concernée ». Dont voici le 
détail : 

Le SIAES a réalisé 66 020 € de travaux bocage subventionnés à 80% par l’AESN en 2019-2020. 

Le reste à charge de ces travaux est de 13 204 € et a été payé par le syndicat. Les actions 

d’animation ont été réalisées entièrement soit 12 000 €. 

 

Il a été décidé que le conseil ne bénéficiait pas d’assez d’éléments pour clairement délibérer sur 
cette question. Ce point a donc été reporté au prochain conseil syndical.  
  



Convention entre le SDEAU et le SIAES 

Depuis le 4 août 2016, une convention de partenariat fixe les modalités de réalisation du suivi des 
périmètres de protection de la station de pompage de Ver par la SIAES. 
Le suivi des périmètres de protection comprend : 

- La réalisation de 2 diagnostics de terrain annuels pour effectuer un état des lieux régulier du 
territoire (occupation du sol, parcellaire, pâturage, protection des berges…), 
- L’alerte du Sdeau50 en cas de modification des pratiques ou de tout autre évènement 
pouvant porter atteinte au respect de l’arrêté préfectoral de DUP ou à la qualité de l’eau de 
manière générale. 
- La rédaction d’un rapport de synthèse annuel, 
- La participation aux comités de suivi et aux réunions en lien avec la gestion des périmètres de 
protection. 

 Le suivi des périmètres de protection ne consiste pas à faire respecter l’arrêté préfectoral de 
DUP. Le SIAES fait uniquement remonter des informations au Sdeau50 
Une convention avec le SDEAU50 est cours d’élaboration afin de formaliser cette action entre les 
deux syndicats moyennant une rémunération à hauteur de 1 centime d’€ par m3 d’eau prélevé.  

 

Après en avoir délibéré et voté à l’unanimité, Le conseil syndical,  
Ĕ Valide le principe de mise en place d’une convention confiant au SIAES le suivi des 

prescriptions des périmètres de protection des prises d’eau sur la rivière.  
Ĕ Donne tous pouvoir à Monsieur le président et à M. Hervé Guille vice-président du SIAES et du 

vice-président du SDEAU 50 pour mettre en œuvre cette décision. 
Ĕ Autorise le Président du SIAES à signer tous documents afférents à ce dossier. 
 

22h15 le président clos la séance 


